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Commission "Police du commerce et établissements publics et tourisme"

Projet de loi sur la police du commerce (LPCom) 13.002

Amendement du Conseil d'Etat

Article 8
L'entité (suppression de: juridique) qui offre des prestations commerciales doit être identifiable de manière
visible sur les locaux commerciaux servant à recevoir la clientèle et les lieux de vente tels que véhicules, stands
ou automates.
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L. Debrot (président de la commission)


